
jour de l'union, sous réserve des conditions uivantes:

(1) Le premier tiers de l'excédent existant au moment
de l'union sera mis de côeté durant les huit pre-
mières années du régime d'union, soit en fiducie soit
en dépt auprès du Gouvernement candien, au choix
de Terre-Nquve. qt nA nnnwpn atia 7'at4¶'s 'rA,' lm


